
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En partenariat avec Christelle Schlapfer, la spécialiste helvète de la question, l’IAAP vous propose un soirée dédiée 

au thème du harcèlement et cyber-harcèlement :  

 

DATES DES CONFERENCES :  

 

 

      Mercredi 6 NOVEMBRE 2024 

               / 

   Mercredi 22 JANVIER 2025 
 

 

      De 18h00 à 20h00 

 

 

     CONFERENCE DISPENSEE EN LIGNE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIBLES : Tous publics : Familles, établissements scolaires et professionnels travaillant avec enfants et adolescents, 

professionnels de santé souhaitant se documenter sur la thématique, toute personne concernée, intéressée par ce 

sujet 

 

TARIF (par personne, par couple ou institution) :  

• 10 euros TCC en Earlybird (avant le 6 novembre) + 10 euros de cotisation à l’IAAP en tant que membre 

sympathisant  

• 20 euros TCC à partir du 6 novembre + 10 euros de cotisation à l’IAAP en tant que membre sympathisant 

 

INSCRIPTIONS sur Helloasso https://www.helloasso.com/associations/institut-alfred-adler-de-

paris/evenements/sensibilisation-au-cyber-harcelement-a-destination-des-familles 

et informations par mail : morgane.pidoux@iaap.fr 

 

La formation sera dispensée sous réserve du quota minimum d’inscrits 

CONFERENCE  

SUR LE HARCELEMENT ET 

CYBERHARCELEMENT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En partenariat avec Christelle Schlapfer, la spécialiste helvète de la question, l’IAAP vous propose un panel de 

formations certifiantes sur le thème du harcèlement et cyber-harcèlement :  

 

NIVEAU I : Certification professionnelle pour la Prévention du Harcèlement et 

CyberHarcèlement (21heures  EN LIGNE) contenant : 
 

 

• 2 journées de Formation EN LIGNE :  23 NOVEMBRE 2024 et 18 JANVIER 2025, soit 14 heures de 

contenus théoriques (9h à 17h) 

 

• 2 supervisions collectives EN LIGNE : 21 MARS 2025 et 23 AVRIL 2025 soit 2 soirées de 3h (18h à 21h) 

 

• 1 supervision individuelle EN LIGNE d’1h : à effectuer entre les deux supervision ou jusqu’octobre 

2025, uniquement pour les situati ons d’urgence rencontrées. 

 
 

+ l’accès ILLIMITE et GARANTI pendant 1 an à la plateforme de formation en ligne de Christelle Schlapfer où de 

nombreux contenus sont présents et mis à jour régulièrement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIBLES : professionnels de la santé (psychologues, psychiatres, éducateurs, infirmiers, aide soignants, cadre de santé, 

…), professionnels de l’éducation (enseignants, directeurs, responsable vie scolaire, AVS, infirmière et médecin 

scolaires, …) 

 

TARIF (par personne) :  La formation sera dispensée sous réserve du quota minimum d’inscrits 

• 500 euros TCC en earlybird (avant le 22 novembre 2024)  

• 650 euros TCC à partir du 23 novembre 2024 ou financement par une institution 
 

INSCRIPTIONS sur Helloasso https://www.helloasso.com/associations/institut-alfred-adler-de-

paris/paiements/formation-de-formateurs-en-prevention-du-cyber-harcelementet informations par mail : 

morgane.pidoux@iaap.fr  

 

FORMATION 

PREVENTION DU HARCELEMENT 

ET DU CYBERHARCELEMENT 

mailto:morgane.pidoux@iaap.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En partenariat avec Christelle Schlapfer, la spécialiste helvète de la question, , l’IAAP vous propose un panel 

de formations certifiantes sur le thème du harcèlement et cyber-harcèlement :  

 

POUR APPROFONDIR  
 

NIVEAU II*: Certification professionnelle pour l’Intervention contre le Harcèlement et 

CyberHarcèlement (21heures EN LIGNE) contenant : 
 

• 1 à 2 journées de Formation EN LIGNE :  dates à venir en 2026, soit 7 ou 14 heures de contenus 

théoriques  

 

• 2 supervisions collectives EN LIGNE de 3h : dates à venir en 2026 

 

• 1 mémoire clinique à rédiger et soutenir avec une correction du jury post soutenance  
 

*Cette formation n’est accessible qu’à la suite du 1er niveau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

CIBLES : professionnels de la santé (psychologues, psychiatres, éducateurs, infirmiers, aide soignants, cadre de 

santé, …), professionnels de l’éducation (enseignants, directeurs, responsable vie scolaire, AVS, infirmière et 

médecin scolaires, …) 

 

TARIF (par personne) : La formation sera dispensée sous réserve du quota minimum d’inscrits 
 

• 750 euros TCC en early bird (avant 31 décembre 2025) 

• 1000 euros TCC à partir du 1er janvier 2026 
 

 

INSCRIPTIONS sur Helloasso : https://www.helloasso.com/associations/institut-alfred-adler-de-

paris/paiements/formation-certifiante-en-prevention-du-cyber-harcelement-2 

et informations par mail : morgane.pidoux@iaap.fr 

 

FORMATION 

INTERVENTION CONTRE LE 

HARCELEMENT ET 

CYBERHARCELEMENT 


